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fait dire : « Tiens, cette table est Grisonne, cet escabeau

Bâlois, cette pendule Neuchâteloise bien sûr, ce
berceau Valaisan..., souvent taillés dans du « risou » ou
de « l'arolle » ou autres conifères... »

Henri Cherpillod.

neur et le bien de nous tous, qui formons une grande
famille unie, hors de nos frontières

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de
mes dévoués sentiments.

Edouard Hölzer.

Monsieur le Directeur,

Je viens de m'abonner au « Messager Suisse » dont
j'ai lu plusieurs exemplaires intéressants et bien
documentés.

C'est un organe d'une haute tenue morale, indépendant

et social, harmonisant utilement les relations
amicales de notre Colonie suisse avec les Autorités françaises,

comme avec la mère-patrie et les hautes Autorités
fédérales, chargées de nos intérêts en France.

L'article concernant les activités de la « Société
Helvétique de Bienfaisance » (avril n° 4) mérite les éloges
et, mieux, notre commun soutien.

La plus ancienne, elle est certes la plus agissante de

nos institutions charitables et sociales.
L'admirable maxime chrétienne : « Aidez-vous les

uns les autres », est l'essence même de la charité, de la
générosité et des valeurs morales des grandes âmes

Tant, pour les enfants, qui ont besoin d'air pur et de
soins attentifs (qu'ils ne trouvent pas toujours dans les
grandes cités, ni dans leurs modestes foyers), que pour
les vieillards déshérités et qui ont parfois bien lutté
(«au banquet de la vie, infortunés convives... »), la
Société Helvétique intervient généreusement, dans la
mesure de ses moyens.

Ses assistantes sociales se donnent la tâche de découvrir

et de soulager des misères, parfois discrètes et
cachées. Les enfants, objets de toute la meilleure attention,

trouvent en Suisse, joie, réconfort et santé.

La Direction, comme le personnel, prodiguent leur
dévouement, toujours avec discrétion, tact et générosité.

Aussi, ceux de nos chers amis suisses, que la naissance,
le sort et leur réussite dans la vie, ont favorisés,
voudront penser à leurs compatriotes moins heureux. Ceux,
à qui leurs modestes ressources ne permettent pas des

libéralités, s'efforceront de recruter de nouveaux adhérents

à cette belle œuvre qui mérite et nécessite d'être
soutenue.

Notre patrie, heureusement épargnée des calamités de

la guerre, jouit d'une réputation mondiale de charité et
d'entr'aide sociale, dont certaines manifestations sont
récentes, encore présentes à nos mémoires

Aussi, c'est un des nôtres, esprit clairvoyant, âme
généreuse entre toutes, qui a été le fondateur et de
protagoniste de la plus belle œuvre humanitaire que le
monde ait jamais connue.

Je forme le vœu que ces modestes lignes, moins
éloquentes, mais non moins sincères que d'autres, trouvent
un écho favorable, moral et surtout matériel, pour l'hon-

Nous publions bien volontiers les lignes empreintes
de poésie agreste de notre collaborateur-lecteur-rédac-
teur, M. Henri Cherpillod, ainsi que celles de M. Edouard
Hölzer qui nous dit en termes chaleureux son amour de
la Patrie et son amitié pour notre journal.

Messieurs.

La lecture du Journal m'apporte beaucoup de joie et
je vous remercie de nous communiqur dans le domaine
de détente, les Galeries d'Exposition, Concerts, pièces de

théâtre, films, etc...
Je me fais un plaisir de vous dire que je me suis

empressée d'aller voir le film « La Fête des Vignerons ».
C'est merveilleux et que de travail pour avoir réussi une
telle performance. Je veux espérer que beaucoup de
compatriotes n'hésiteront pas à aller voir ce beau film
dont les couleurs sont très réussies.

Je profite, par la même occasion, pour vous dire combien

ma déception fut grande en apprenant que le voyage
à Bruxelles, en juin, n'aurait pas lieu, faute d'inscriptions.

Est-il possible qu'il y ait tant d'indifférence parmi
les Suisses qui vivent à Paris. Ce voyage aurait été
effectué dans des conditions inespérées et des plus
intéressantes. Une Exposition universelle ne se présente pas
souvent et Bruxelles est de plus une très belle capitale
et une ville très intéressante.

Avant de terminer ma lettre, je vous fais savoir que
Mme Vve Tribert qui reçoit Le Messager par suite d'un
abonnement que j'avais offert à une compatriote, m'a
exprimé plusieurs fois ses vifs remerciements.

Ayant passé par le même malheur que cette dame, qui
a perdu son mari il y a je crois neuf mois, j'ai essayé de
la réconforter dans les moments difficiles.

Je lui ai suggéré de vous écrire si elle avait besoin de
renseignements ou conseils au sujet d'une réversion de

pension ou autre. Dans ces moments difficiles, il est si
bon d'être soutenu.

Veuillez croire, Messieurs, à mes sentiments distingués.

Mme Charles Baumann.

Merci, chère Madame Charles Baumann pour votre
lettre affectueuse et secourable.
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